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DOSSIER

Le divorce vécu :

ce qu'elles/ils en pensent

Comment sont reçues les propositions novatrices
de la Commission pour les questions féminines
par ceux qui suivent l'évolution du droit dans
ce domaine

torité parentale des décisions journalières
et de routine relevant du droit de garde.

L'autorité parentale :

un droit à partager
Le droit suisse ne connaît pas encore

l'autorité parentale conjointe ou partagée.
C'est pourtant cette formule qui semble
correspondre le mieux aux droits et aux
responsabilités des parents en matière
d'éducation et d'entretien des enfants, il y
aurait donc lieu de l'introduire. Le droit de
garde est encore attibué à la mère dans le

plus grand nombre des cas, en raison de la
jurisprudence plus que du droit. Or, cette
jurisprudence ne suit l'évolution ni des
connaissances en matière de psychologie,
ni des conceptions relatives au partage des
rôles dans la famille. On propose donc que
l'attribution de la garde tienne compte de
ce qu'a été dans la famille le partage des
rôles entre le père et la mère, sans préjugé
de principe en faveur de l'un ou de l'autre.

Le droit de visite doit être réglé de telle
façon que se maintiennent les liens entre le
parent non gardien et l'enfant ; il devrait
être étendu par rapport à ce qu'il est
aujourd'hui. Il y a lieu de respecter le désir de
l'enfant capable de discernement et même
prévoir que celui-ci, assisté d'un curateur,
pourrait ouvrir une action en modification
de la répartition des droits entre ses
parents.

Les questions économiques constituent
l'autre volet des points à régler dans la
convention sanctionnant la rupture de l'union
conjugale. Elles devraient l'être en tenant
compte du principe de l'égalité des droits
entre hommes et femmes et du nouveau
droit matrimonial. Ainsi :

• l'épouse divorcée ayant la garde des
enfants devrait toucher, outre les prestations

d'entretien, une rétribution pour
son travail, dans la mesure où la garde
des enfants l'empêche de reprendre son
activité professionnelle ;

• elle devrait bénéficier d'une allocation
de recyclage si son activité pour la famille

a porté préjudice à sa carrière
professionnelle ;

• il y aurait lieu de remédier à la discrimination

dont l'épouse divorcée est l'objet
dans l'AVS et la LPP.
On le voit : si on renonce à partir de la

notion de faute, on fait davantage appel au
sens de la responsabilité des époux l'un
envers l'autre et envers leurs enfants, on
regarde moins vers le passé que vers l'avenir.

La Commission fédérale conclut en
espérant « que le divorce tel qu'elle le
propose est le règlement, à partir du constat de
faillite du mariage, de l'avenir des personnes

impliquées selon leurs besoins et leurs
possibilités. » Perle Bugnion-Secretan

* Bastard, Cardia- Vonèche et J.-F. Perrin. —

Pratiques judiciaires du divorce, approche
sociologique et perspectives de réforme. Ed. Réalités
sociales, CP 1273, 1001 Lausanne.

** Questions au féminin, 2/87 Thunstrasse 20,
3006 Berne.

Il
nous a paru important de « tester » ce

rapport auprès de différentes personnes

ou organismes intéressés par cette
question, y compris trois personnes

ayant elles-mêmes divorcé dans les cinq
dernièrs années.

Certaines femmes ont le sentiment que
le droit actuel les protège mieux, en
particulier sur le plan financier. Un avis que ne
partage pas Me Nathalie Vimic, avocate, à
Genève, réputée pour son engagement
dans la défense des intérêts des femmes.

« La législation actuelle ne protège
absolument pas les femmes. Elles doivent trop
souvent, et avec les difficultés que cela
suppose, prouver la faute de leur conjoint et sa
responsabilité principale dans la cause du
divorce, afin d'obtenir une indemnité pour
perte de droit à l'entretien. Notre droit du
divorce est parfaitement insuffisant et cette

révision correspond à une évolution des
situations sur le plan social, tout en étant
plus conforme au principe de l'égalité
instauré déjà dans le nouveau droit matrimonial.

Je suis entièrement d'accord avec le
postulat de base des propositions de la

Commission, car l'autonomie financière
de chaque personne fait partie de la dignité
humaine. »

De l'entretien
à la rémunération

Actuellement, remarque l'avocate
genevoise, la faute détermine la nature des
prestations auxquelles a droit la femme. A son
avis, le nouveau système est plus juste.
«On n'a pas droit a priori à un droit à

l'entretien, mais à une rémunération pour
un certain type de travail découlant de la
répartition des rôles choisie par le couple
au sein de la famille. La question est ainsi
de savoir à quoi peut prétendre l'époux qui
s'est principalement consacré à l'entretien
du ménage et des enfants. Si, en raison de
son âge ou de son manque de qualification,
la femme ne retrouve pas d'activité
professionnelle, elle touchera une contribution
dite « de dureté » qui correspond à l'actuelle

pension alimentaire. » i i
Pour Me Vimic, donc, les propositions _
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de la Commission sont tout à fait intéressantes,

à la condition qu'une révision
fondamentale de l'AVS et de la LPP soit
d'abord mise en place. «On connaît les

pertes que subit la femme divorcée dans le
système actuel. A ce sujet, la disposition
transitoire suggérée par la Commission me
paraît parfaitement irréalisable sur le plan
juridique. Il s'agirait, lorsque le second des
deux époux arrive à l'âge de la retraite, que
chacun exige de l'AVS et de l'institution de
prévoyance de l'autre qu'elles calculent les
rentes respectives en appliquant le spliting
pour la durée du mariage. On ne peut pas
introduire, par ce biais, la modification
qu'on n'arrive pas à imposer politiquement

à la commission chargée de la révision

de l'AVS. En effet, les lois fédérales
étant toutes de même niveau, le droit civil
ne saurait primer sur le droit des assurances

sociales.
Je considère, par ailleurs, le principe

juridique de l'autorité parentale conjointe
comme éminemment nécessaire dans
l'hypothèse où il y a accord entre les parents.
Elle me paraît plus conforme au nouveau
droit matrimonial et à l'intérêt des
enfants.

Enfin, l'introduction d'un divorce par
consentement mutuel devrait alléger des
procédures encore relativement lourdes,
malgré l'augmentation des divorces à
l'amiable. »

L'Association genevoise des mères chefs
de famille devenue association des familles
monoparentales émet quant à elle des
réserves sur certaines des propositions de la
Commission. En effet, si elle dit oui au
consentement mutuel lorsqu'il y a accord
entre les conjoints sur le principe du divorce,

la solution du délai lui paraît inopportune.

Ses responsables estiment que le divorce
prononcé d'office après deux ou trois ans
d'absence de vie commune, en cas d'opposition

d'un des conjoints, prive ce dernier
(en général l'épouse) du droit de se faire
entendre. Les motifs, souvent légitimes, de
son refus ne peuvent pas simplement être
éludés par le juge qui doit procéder à une
audition sérieuse des parties pour se
convaincre de la rupture du lien conjugal.

Le délai :

une solution cruelle
« Lorsqu'il y a désaccord ou litige entre

les parties, il faut donner au juge les

moyens d'agir et le temps d'évaluer les
conséquences de ses décisions, en particulier

sur le sort et l'avenir des enfants. Nous
le savons bien, nous qui voyons tout ce qui
se passe après un jugement bâclé. Comme
cela se passe en France, nous proposons un
juge délégué aux affaires matrimoniales,
entouré d'une équipe de spécialistes
pouvant, cas échéant, faire office de médiateurs

auprès des gens.
Nous souhaitons une procédure accélérée

pour les couples sans enfant, mais plus
i ^ étudiée et avec une aide plus soutenue lors-

_ qu'il y a des enfants ou que le mariage a
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duré de longues années, la solution du délai
étant très cruelle pour beaucoup de ces
femmes.

S'il existe une volonté commune d'agir
pour le bien des enfants, nous approuvons,
d'autre part, l'introduction de l'autorité
parentale conjointe. Quant à la garde
partagée, les expériences réussies étant si limitées,

nous pensons, qu'indépendamment
des questions pratiques de domiciles, de
travail ou d'école, elle n'est pas une bonne
solution.

L'enfant, aussi bien que l'adolescent, a
besoin d'une référence à un lieu stable et
nous préférons soutenir l'idée d'un
élargissement du droit de visite. »

Comme Me Vimic, les responsables de
l'association estiment que les propositions
de la Commission modifiant le système
des prestations financières sont extrêmement

intéressantes, pour autant que les
problèmes actuels inhérents à l'AVS et au
2e pilier soient réglés antérieurement. Elles
relèvent enfin qu'il ne suffit pas d'encourager

la participation de l'ex-conjoint au
recyclage et à la formation de la femme.
Encore faut-il qu'ils soient accessibles et

que l'Etat lève les barrières d'âge et accorde
de substantielles allocations d'études, ce à

quoi l'AMCF entend s'employer activement.

Une des propositions de la Commission

fédérale pour les questions féminines,
concerne la création d'offices de médiation
cantonaux.

On sait qu'avec l'introduction du
nouveau droit matrimonial, les cantons sont
appelés à prévoir et développer des offices
de consultation conjugale auxquels pourront

s'adresser, ensemble ou séparément,
les couples en difficulté. Des négociations
sont en cours avec les services de consultation

conjugale, membres de la Fédération

romande, pour la mise en place ou
l'extension éventuelle de ces services. La
Commission fédérale, attentive aux
retombées psychologiques souvent négatives
d'une séparation ou aux conflits pouvant
survenir lors d'une convention entre
exépoux, souhaite la création de lieux d'écoute

et de négociation, qui aideraient les couples

en instance de divorce à chercher des
solutions adaptées à leur situation familiale.
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Consultation conjugale
et médiation :

deux démarches
distinctes

Les services de conseil conjugal seraient-
ils prêts, comme le suggère la Commission,
à participer à ce travail de médiation
« Certainement, répond M. Eric Louis,
directeur de l'Office protestant de consultation

conjugales et familiales à Genève,
nous pourrions participer à la création
d'un tel service. Les expériences réalisées
d'ailleurs dans différents pays anglo-
saxons à ce sujet sont très positives. Une
condition toutefois serait impérative :

séparer nettement le service de consultation
conjugale de l'office de médiation qui
relèvent de deux démarches distinctes.

Je trouve souhaitable une révision du
droit du divorce en prolongement du
nouveau droit matrimonial où les conjoints se

prennent en charge. Mes collègues français
ont constaté, pour leur part, des effets
bénéfiques avec le consentement mutuel
introduit dans leur pays en 1975, tout en
relevant cependant des problèmes d'ordre
psychologique. La facilité apparente de la
procédure laisse, en effet, à certaines
personnes l'impression que le divorce n'a pas
eu vraiment lieu, qu'il a été escamoté et
que le deuil ne peut en être fait.

Je ne veux pas dire par-là qu'il faut aller
à son encontre mais il faut être très attentif
à garder un rituel. Le souci que l'Etat n'empiète

plus sur la vie privée est un souci
légitime, mais si le divorce est d'abord un
acte privé à respecter, il est aussi un acte de
société. Mon expérience part du vécu
psychique des gens ; nous sommes sensibles à
des rituels, c'est un fait d'humanité. Si le
juge se contente d'entériner la décision des
conjoints, ce n'est, à mon avis, pas suffisant.

Il faut qu'il soit convaincu du bien-
fondé de la rupture, sans pour autant
devoir fouiller dans le passé du couple... »

En ce qui concerne le problème de
l'autorité parentale, il nous a paru important
de consulter un Service de protection de la
Jeunesse. Rattaché au Département de
l'Instruction publique dans le cadre de
l'Office de la jeunesse, le Service de la
Protection de la Jeunesse joue, à Genève, un
rôle important. Il est, en effet, systématiquement

appelé à procéder à une évaluation

de la situation familiale dans chaque
cas de divorce impliquant des enfants de
moins de 1 8 ans. Son rapport constitue l'un
des éléments pris en compte par le juge
pour l'attribution de l'autorité parentale.

« Dans notre travail », relèvent les assistants

sociaux de la Protection de la jeunesse

que nous avons rencontrés, « nous
croyons plus à l'accord entre parents et à

leur sens des responsabilités qu'aux questions

formelles de droit qui ne suffisent pas
à faire évoluer les mentalités. Néanmoins,
nous sommes d'avis que, tout en évitant de
banaliser le divorce, il fat le simplifier et
admettre le consentement mutuel.

« C'est dans le tissu de la vie
quotidienne que s 'ancrent
les rapports
entre parents et enfants »

Pierre, enseignant, divorcé, 48 ans,
2 enfants de 13 et 17 ans.

« Personnellement, je soutiendrais
l'idée d'un divorce par consentement
mutuel dans les premières années de
mariage et s'il n'y a pas d'enfants. Dans
les autres cas, le « sillon » familial a été
plus profondément creusé et le législateur

devrait avoir la sagesse de tempérer
les choses et deprendre en compte toutes
les implications et conséquences d'un
divorce. Il y a aussi une mode
aujourd'hui à se quitter avec le sourire, à
« réussir» son divorce, en escamotant le
passage du deuil et les sentiments
d'angoisse ou de colère que peut éprouver un
conjoint. Une étape psychologique aussi
essentielle devrait pouvoir être accompagnée

par un médiateur librement choisi.
Mon divorce a été prononcé il y a un

an, après une séparation deplus de 6 ans
au cours de laquelle nous avions, avec
mon épouse, institué une garde alternée
qui s'est révélée bénéfique pour nos en¬

fants. Lors de la procédure, la garde
provisoire m'a été attribuée, puis, lors du
jugement, retirée en faveur de ma femme

qui avaitfait appel contre cette décision.

Dans l'intérêt des enfants, je n'ai
pas déposé de recours, mais si l'autorité
parentale conjointe et le partage de la
garde avaient existé, elle nous aurait
sans doute été accordée, juge et avocats
étant du même avis sur ce point.

En marge du jugement de divorce,
nous avons tacitement reconduit notre
système de garde alternée. Je suis
persuadé que c'est dans le tissu de la vie
quotidienne que s'ancrent les relations
entre parents et enfants. C'est à travers
la réalité concrète des devoirs, des notes,
des copains, mais aussi des courses, de la
lessive et des repas que je fais pour eux
que s'établissent de véritables échanges.
C'est la raison pour laquelle, chaquefois
que la situation le permet, ilfaut accorder

au parent qui n'a pas l'autorité
parentale, un droit de visite aussi étendu
que possible, en attendant une révision
sur ce chapitre. »

«L'aide de l'Etat plutôt
que celle de Vex-mari »

Isabelle, étudiante en psychologie,
divorcée, 27 ans, 2 enfants de 5 et 7 ans.

« Introduire le divorce par consentement

mutuel, en écartant la notion de
faute, me paraît correspondre à l'évolution

des mentalités. On peut d'ailleurs,
aujourd'hui, divorcer facilement â
l'amiable, pour autant que l'on soit d'accord

entre conjoints, ce qui a été le cas
dans notre couple, après 4 ans de
séparation.

L'autoritéparentale m 'a été attribuée,
maisje tiens à la partager avec lepère de
mes enfants. Indépendamment de
l'échec de notre relation, nous voulons
rester des parents responsables de nos
enfants et prendre, d'un commun
accord, les décisions importantes de leur

vie. Pour leur bien, nous essayons de
rechercher la meilleure entente possible
entre nous.

Je n'aime pas la proposition d'une
rémunération pour l'éducation des
enfants au parent qui en a la garde car,
dans ce domaine, l'argent ne doit pas
entrer en considération. J'émets également

des réserves à l'égard d'une pension

pour recyclage ouformation
professionnelle due par l'ex-conjoint. Il s'agit,
pour moi, d'une question de fierté et
d'indépendance. Je viens précisément de
commencer des études à l'université grâce

à l'appui du service d'allocations
d'études et je me sens beaucoup plus à
l'aise avec l'aide de l'Etat qu'avec celle
d'un homme qui n'a plus à m'entretenir
et à qui je n'ai même pas voulu demander

une pension alimentaire... »

Femmes suisses Décembre 1987
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Droit responsabilité
L'introduction de l'autorité parentale

conjointe, dans un climat de tolérance et de

respect mutuel, peut être une bonne carte à

jouer dans l'intérêt de l'enfant. Elle a

l'avantage de ne pas « évacuer » l'un des

parents qui peut le ressentir douloureusement,

d'autant plus que recevoir l'autorité
parentale, c'est aussi, pour certaines
personnes, être reconnu comme l'époux innocent,

le bon parent. Cette propositon soulève

toutefois des problèmes nouveaux.
Choisira-t-on l'autorité parentale conjointe

parce qu'on n'est pas arrivé à un consensus

ou simplement au nom de l'égalité sans
égard pour d'autres facteurs Qui va régler
d'éventuels conflits ultérieurs, une tierce
autorité L'intervention que l'Etat n'aura
pas exercée lors du divorce ne risque-t-elle
pas de se manifester par la suite, l'arbitrage
se faisant alors ailleurs qu'au tribunal

La question du partage de la garde
suppose, elle aussi, une volonté d'accord et un
minimum de visées éducatives communes
entre parents. Elle requiert des aménagements

sur le plan pratique, la proximité des
domiciles, par exemple. Mais surtout, les

parents doivent être prêts à reconsidérer
leur choix s'il ne correspond pas ou plus
aux besoins du principal intéressé, en
n'oubliant pas que les droits sur les enfants ne
sont jamais, en définitive, que des
responsabilités »

Michèle Michellod

Retrouver ligne,
forme et sourire

Drainage
lymphatique,
réflexologie,

conseils, santé
vous attendent

au 71 38 65

«Rémunération oui,
participation
au recyclage non!»

Claire, psychologue, d'origine
suédoise, divorcée, 45 ans, 2 enfants de 17 et
19 ans.

« Il me semble important de
dédramatiser la procédure de divorce pour
préserver au mieux les relations futures
entre parents. Dans le cas du consentement

mutuel, je serais toutefois en
faveur d'un délai de réflexion, tel qu'il se
pratique en Suède, c'est-à-dire six mois
au minimum si l'on a des enfants.

L'autorité parentale conjointe, malgré

les problèmes qu'elle peut poser,
pourrait éviter beaucoup de frustrations
et de souffrances au parent à qui on enlève

la garde. Lors de mon divorce,
prononcé en Suisse, j'ai obtenu l'autorité
parentale, mais je tiens à associer leur
père à toutes les questions importantes
qui concernent les enfants. J'ai accepté
unepension de mon ex-mari dans l'unique

but de mieux me consacrer à eux, en
ne travaillant qu 'à 3A de temps. Je rejoins

donc ici l'idée d'une rémunération pour
l'éducation des enfants car, en ce qui me
concerne, c'est dans cet esprit que je
reçois cette pension.

Je suis plus réticente à la suggestion
d'uneparticipation du mari au recyclage
ou à la formation de' l'épouse. C'est une
tâche que j'estime être du ressort de
l'Etat, de même que l'amélioration des
structures d'accueil pour les enfants.

En revanche, la création d'un office de
médiation destiné aux personnes engagées

dans un processus de divorce est tout
à fait nécessaire. De tels services
fonctionnent en Suède depuis peu. Travaillant

sur l'approche systémique des
problèmes, c'est-à-dire des interactions entre

individus, ils peuvent aider des
conjoints à faire le deuil d'une relation, à
réorienter leur vie ou à améliorer la
communication entre parents dans
l'intérêt de leurs enfants. C'est également
une façon, à laquelle je crois beaucoup,
de gérer son agressivité avec un médiateur,

dans une thérapie, plutôt qu'à
travers des avocats. »

Janine & Francine DE FOUNES

/cccenncó

5, rue de Berne Metro Shopping Cornavin
Genève Tél. 32 73 12
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Obligations de caisse

J'achète des obligations de caisse, car je
veux profiter d'un taux d'intérêt stable

pendant quelques années.

Société de
Banque Suisse
Une idée d'avance


	Le divorce vécu : ce qu'elles/ils en pensent

